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PUBLICATIONS FINANCIÈRES

COMMUNIQUÉ FINANCIER

ACTIVITÉ ET RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2023

Le Conseil d’Administration de CDG Capital s’est réuni le 11 mars 2024, 
sous la présidence de Monsieur Khalid Safir, pour examiner l’activité et 

arrêter les comptes de l’exercice 2023.

CDG Capital clôture l’exercice 2023 sur de bonnes réalisations financières et commerciales, après un 
début d’année impacté par l‘envolée des taux obligataires et monétaires.

En social, le Produit Net Bancaire (PNB) progresse de 2% à MAD 270,1 millions, porté par la bonne 
tenue des activités génératrices de commissions et d’une dynamique favorable des crédits à la 
clientèle. 

Le Résultat Net s’apprécie de 4,6% à MAD 32,7 millions, tenant compte :
- d’une évolution de 10,5% des charges générales d’exploitation à MAD 218,6 millions, en ligne 

avec l’orientation budgétaire ;
- et des dotations aux provisions nettes des reprises de MAD 11,7 millions, dont MAD 20 millions 

à titre de provision pour risques généraux , confirmant la position prudente et anticipative de 
la banque en matière de gestion des risques. 

Les emplois clientèle s’apprécie de 18% à MAD 2,1 milliards, tandis que les actifs sous gestion et les 
actifs en conservation se renforcent respectivement de 7,9% à MAD 216 milliards et de 5,4% à MAD 
523 milliards à fin décembre 2023.

En consolidé, le Produit Net Bancaire, impacté par un environnement économique peu porteur, a 
atteint MAD 332 millions contre MAD 346 millions en 2022, et le Résultat Net ressort à 
MAD 50,7 millions contre MAD 61,5 millions en 2022.

Au terme de l’exercice 2023, CDG Capital affiche un ratio de solvabilité global de 14,4% et un ratio de 
liquidité (LCR) de 196%, nettement au-dessus de l’exigence réglementaire fixée respectivement à 
12% et à 100%.

UNE ASSISE FINANCIERE PRESERVEE 

DES REALISATIONS SUPERIEURES AUX OBJECTIFS DE L’ANNEE 


